
COMMUNE DE ROMONT

Règlement communal
sur les structures d'accueil de la petite enfance

Le Conseil général de Romont

Vu:

Buts

Définition

• l'ordonnance fédérale du 19 octobre 1997 réglant le placement d'enfants (OPE);
• la loi du 22 novembre 1911 d'application du code civil suisse pour le canton de Fribourg

(LA CC);

• la loi du 28 septembre 1995 sur les structures d'accueil de la petite enfance (LSIA);

• le règlement du 25 novembre 1996 d'exécution de la loi du 25 septembre 1995 sur les
structures d'accueil de la petite enfance RE (LSIA);

• la loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LCa);
• le code de procédure et de juridiction administrative (CPJA).

Arrête :

Art. 1

Ce règlement a pour but de permettre l'application de la loi et de régir l'octroi des
subventions pour les places d'accueil des enfants domiciliés sur le territoire de la
Commune de Romont.

Art. 2

Par structure d'accueil subventionnable, il faut entendre l'institution, offrant une

prise en charge quotidienne de huit heures au minimum aux enfants d'âge
préscolaire, soit :

• une crèche

• l'Association des mamans de jour
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